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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 05 AVRIL 2023 A 18H30  

 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 05 avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de 
Souspierre, convoqué le 29 mars, s’est réuni à la mairie, en séance ordinaire, sur la convocation de 
Monsieur Pierre MOSSAZ, Maire.  
 
Présents : Mme Eliette GUILHAUD, Mr Maurille JONATHAN, Mme Emilie MARCEL, Mr Pierre 
MOSSAZ, Mr Laurent NOALHYT, Mme Annick PINCHENON. 
Absent excusé : Mr Vincent GILLES. 
Secrétaire de séance : Madame Anaïs VIALATTE. 
 
Mme Fraysse Virginie de la DGFIP  
 
 

1. Compte rendu du dernier conseil municipal. 
 
Le Conseil municipal approuve le compte rendu des séances du 15 février 2023. 

  
 
 

2. Vote  du compte de gestion, du compte administratif et de l’affectation du résultat 2022 
 
 
1 - Compte de gestion 2022 du comptable public 
 
 

 Section d’investissement  Section de 
fonctionnement  

Total des sections  

RECETTES  
 
Prévisions budgétaires  
Titrés émis   
Réductions de titres  
Recettes nettes  

 
 

99 631,00 
3 087,51 

0 
3 087,51 

 
 

200 193,00 
62 330,68 

0 
62 330,68 

 
 

299 824,00 
65418,19 

0 
65418,19 

DÉPENSES   
 
Prévisions budgétaires 
Mandats émis   
Réductions de mandats  
Dépenses nettes 

 
 

99 631,00 
13 176,00 

0 
13 176,00 

 
 

200 193,00 
75 689,29 

0 
75 689,29 

 
 

299824,00 
88 865,29 

0 
88 865,29 

RÉSULTAT DE 
L’EXERCICE 

10 088,49 
(déficit) 

13 358,61 
(déficit) 

23 447,10 
(déficit) 
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2 - Compte Administratif 2022 
 
Au 31 décembre 2022, le Compte Administratif de la commune présentait les résultats suivants : 
 
Fonctionnement 
Recettes            62 330.68 € 
Dépenses 75 689.29 € 
Déficit de l’exercice -13 358.61 € 
 
Investissement 
Recettes 3 087.51 € 
Dépenses 13 176.00 € 
Déficit de l’exercice - 10 088.49€ 
 

Soit un résultat global 2022 de :            - 23 447,10 € 
 
 
Pour information : Restes à réaliser à reporter en investissement 
 
Recettes    0.00 € 
Dépenses 20 000.00 € 
Solde RAR :  - 20 000,00€  
 
 
3 - Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 
 
 
Résultat de fonctionnement  2022 pouvant être affecté :   
 
Résultat de l’exercice :                                   - 13 358,60€ 
Résultats antérieurs reportés  2021 :              136 955.48 €    (138 242,99 – 1 287,51€ affectés au 
1068) 
Résultat de clôture 2022 pouvant être affecté :  123 596.87 € 
 
 
Besoin/ Excédent de financement en investissement :  
 
Solde d’exécution d’investissement 2022 :       - 10 088,49€ 
Solde d’exécution d’investissement antérieur reporté :       - 1 287,51€  
Solde d’exécution cumulé 2022 :   - 11 376,00€ 
Solde des RAR :       - 20 000,00€  
Besoin / Excédent de financement :    - 31 376,00€ 
 
 
Après avoir constaté que le Compte de Gestion du Receveur Municipal présentait les mêmes résultats,  
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à la majorité 

1. Accepte le Compte de Gestion du Receveur Municipal 
2. Accepte les résultats du Compte Administratif 2022 (Sauf Mr Le Maire qui a quitté la salle) 
3. Décide d’affecter au compte 1068 la somme de 31 376.00 € 
4. Décide de reporter en section de fonctionnement du budget primitif 2022 la somme de 92 220.87 € 

(123 6,87€ – 31 376€) 
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3. Notification des taux d'imposition des taxes directes locales pour 2023. 

 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de 
référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Il rappelle que par délibération en date du 30 mars 2022, le Conseil Municipal avait fixé les taux des impôts 
à : 
 
 

 Taux d’imposition 
communaux 2022 

Taxe foncière (bâti)   23.44 % 
Taxe foncière (non bâti)   51.11 % 

 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022 à 5,15 % est de nouveau voté à compter de 2023. Cette 
taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans.  
 
 
Monsieur le Maire propose d’augmenter les taux de 6 % pour 2023  
 
 

 Taux d’imposition 
communaux 2023 

Taxe d’Habitation 5.46 % 
Taxe foncière (bâti)  24.85 % 
Taxe foncière (non bâti)  54.18 % 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide de valider les taux 
d’imposition de la commune proposés pour l’année 2023. 
 
 

4. Vote du Budget Primitif 2023. 
 
Suite au projet soumis par Mr Le Maire au Conseil Municipal, celui-ci, à l’unanimité des membres présents, 
vote le Budget Primitif communal 2023 qui se résume comme suit : 
 
- La section de Fonctionnement s’équilibre à 164 831 € 
 
 
 
 



4 
 

 
 
 
- La section d’investissement s’équilibre à 152 750 € 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECETTES 

Chapitre 

002 Résultat de fonctionnement reporté
013 atténuations de charges 0,00
70 Produits des services, du domaine et ventes
73 Impôts et taxes
74 Dotations et participations
75 Autres produits de gestion courante
76 Produits financiers 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00

TOTAL GENERAL 

budget primitif 
2023 

92 221,00

17 730,00
27 421,00
23 459,00
4 000,00

164 831,00

DEPENSES

Chapitre 

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00
011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel et frais assimilés
014 Atténuations de produits
65 Autres charges de gestion courante
022 Dépenses imprévues - section de fonction
66 charges financières 0,00
67 charges exceptionnelles 
68 dotations aux provisions 0,00
023 Virement à la section d'investissement 

TOTAL GENERAL 

budget 
primitif 2023 

37 900,00
16 000,00
1 100,00

30 400,00
6 000,00

1 000,00

72 431,00

164 831,00

DEPENSES

Chapitre Propositions 2023

001 Solde d'exécution de la section d'invest
16 Emprunts et dettes assimilees 500,00 500,00
20 immobilisations incorporelles
204 subventions d’équipement versées 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles
23 immobilisations en cours 
020 Dépenses imprévues - section d'investiss

TOTAL GENERAL

Restes à 
réaliser 

Budget 
primitif 2023 

11 376,00 11 376,00

14 000,00 14 000,00

6 500,00 21 000,00 27 500,00
13 500,00 78 874,00 92 374,00

7 000,00 7 000,00

20 000,00 132 750,00 152 750,00

RECETTES 

Chapitre 

001 Solde d'exécution de la section d'invest 0,00 0,00
10 Dotations fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement
16 Emprunts et dettes assimilees 500,00 500,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00

TOTAL GENERAL

Restes à 
réaliser 

Propositions 
2023

Budget primitif 
2023 

31 939,00 31 939,00
47 880,00 47 880,00

72 431,00 72 431,00

72 431,00 80 319,00 152 750,00
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5. Attribution des subventions aux associations. 
 
Le Maire rappelle au conseil municipal que les crédits inscrits au budget primitif 2022, à l’article 6574, sont 
de 2000 euros. Il propose de répartir ces crédits comme suit : 
 

- ADMR de la Bégude de Mazenc : 1 000 € 
- Amicale des Sapeurs-Pompiers de la Bégude de Mazenc : 100 € 
- Association Familiale de Dieulefit : 450 € 
- Foyer socio-éducatif de Dieulefit : 250 € 
- Resto du cœur de Dieulefit : 250€ 

 
 

6. Avis concernant le projet de construction d’une unité de méthanisation sur la 
commune d’Allan. 

 
Monsieur le Maire présente le projet de construction d’une usine de méthanisation à Allan, en précisant les 
nuisances et les avantages pour le village si le projet se concrétise. 
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré est défavorable au projet d’unité de méthanisation dans la 
commune d’Allan.  
Pour 2 
Contre 3 
Abstention 1 
 
 

7. Information d’une intervention au prochain conseil de PAT CCDB pour expliquer le 
projet PAT.  
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que lors du prochain conseil Municipal le PAT viendra expliquer le 
projet afin de pouvoir le promouvoir.  
 

 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 
 
 
Le Maire        Les Conseillers 


